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20-12-2010

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS,
TENUE LE 20 DÉCEMBRE 2010 À 19 H 30, À LAQUELLE SONT PRÉSENTS :

Membres du conseil

Martin Desroches
Claude Pilon

Pierre Lépicier
Pierre Provost Sylvain Trudel

Sous la présidence du maire, M. Gyslain Loyer.
Le secrétaire-trésorier, M. René Charbonneau, est aussi présent.
La conseillère Lisette Falker est absente.

LORS DE CETTE SEANCE EXTRAORDINAIRE, LES MEMBRES DU CONSEIL NE PEUVENT
DISCUTER ET DÉCIDER QUE DES SUJETS CONCERNANT LES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2011 ET
LE PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES D’IMMOBILISATIONS 2011, 2012 ET 2013.

448-2010
Budget 2011 Sur la proposition du conseiller Claude Pilon appuyée par le conseiller Pierre Lépicier, il

est résolu d’adopter le budget suivant pour l’année 2011:

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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449-2010
Taux de taxe 2011

- Foncière et police Sur la proposition du conseiller Sylvain Trudel appuyée par le conseiller Pierre Provost, il
est résolu que le taux de la taxe foncière pour l'année 2011 soit établi à 0,83 $/100 $
d'évaluation, incluant la quote-part pour la Sûreté du Québec.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

450-2010
Programme triennal
d'immobilisations

2011 2012 2013 Sur la proposition du conseiller Martin Desroches appuyée par le conseiller Pierre Lépicier,
il est résolu que soit adopté le programme triennal des dépenses d’immobilisations de cette
Municipalité, pour les années 2011, 2012 et 2013, comme suit :

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

451-2010
Levée séance Sur la proposition du conseiller Sylvain Trudel, il est résolu qu’à 20 h 01 la présente séance

soit levée.

Gyslain Loyer, maire René Charbonneau, sec.-trés./dir. gén.

« Je, Gyslain Loyer, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par
moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».


